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D'apres une cnmmuniralion que veut bien nous faire M le lieulenant Stähelin,
caissier du Comite central de la Sociele militaire federale, en dale de Weinfelden,
11 novembre 1875, les souscriptions pour le Fond Dufour monlaient ä ce jour
aux chiffres ci-apres :

Sommes annoncees precedemment fr. 598 —
De M. le colonel R. ä A » 20 —
De M. le major C. äC » 100 —
De la section cantonale de Berne » 1484 40

Total : fr. 2202 40

.—-o. •

PROJET DE NOUVEAU REGLEMENT D'ADMINISTRATION

(Suite

Chapitre III. — Habillement, armement el Equipement personnel.

Dans ce chapilre on a reproduit, afin qu'il soit complet, quelques
dispositions du chapitre correspondant de la loi organique; d'autres
demandaient de plus amples developpements. Ce sont:

La fixation du nombre des jours de service effectif apres lesquels
Ies hommes aslreinls au service peuvent pretendre k un remplacement

d'objets d'habillement et d'equipement. (En execution de l'article

147 de la loi organique.)
L'indemnite d'equipement pour les officiers nouvellement nommes,

pour les officiers montes et pour le renouvellement apres un nombre
determine de jours. (En execution de l'article 149 de l'organisation
militaire.)

La fixation de la maniere en laquelle les cantons doivent entretenir
l'habillement personnel, l'armement et l'equipement. (En execution de
l'art. 146 de l'organisation mililaire.)

Le retrait et la restitulion de l'habillement des hommes qui se
rendent pour longtemps ä l'etranger.

Dans ce chapilre la principale nouveauleest l'institulion d'une
commission d'habillement pour chaque corps de troupe.

En faisant cette proposition, Ia commission part de l'idee que les

corps de troupes auront beaucoup plus que precedemment k s'oecuper
de leur Organisation interieure.

Ceci manquait eompletement chez nous jusqu'ä ce jour; aussi le

troupes attendaient-elles tout des soins des arsenaux et du commissariat
et ne savaient pas s'aider elles-memes, c'est pourquoi elles se sont

souvent trouvees dans la penurie.
La commission d'habillement aurait donc la täche de s'inleresser

au bon etat el k l'entretien de l'habillement, de l'armement personnel
et de l'equipement. Le corps entier comme tel et non plus l'individu
isolement recevra les subsides d'argent ou les pieces d'uniforme et
d'equipement qui sont distribuespour l'entretien en temps de paix el
en campagne. De cette maniere le corps entier est interesse k ce que
les effets soient abimes le moins possible. Malheur au militaire negli-
gent! il nuit k ses camarades et au corps entier, parce que plus un in-
dividu gaspille, moins il sera fait pour les autres.

De cette maniere le corps et chaque militaire sont engages k l'eco-

b.
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nomie, et, ce qui est le principal, les corps apprennent k s'admi-
nistrer.

L'execution pourra au commencement rencontrer des difficultes,
parce que les corps sauvegarderont energiquement leurs interets contre

les administrations; en cas de conflits la decision de l'autorite
militaire superieure reste naturellement reservee; Ia commission ne
meconnait pas qu'elle a, par sa proposition, pose Ie germe d'une
Institution susceptible de developpement, suivant les experiences.

Chapitre iv. — Matdriel de guerre.
A 1'egard de l'obligation de l'entretien du materiel de guerre on a

aussi reproduit les prescriplions correspondantes de la loi organique;
la commission mentionnee au chapitre precedent pour l'habillement
et l'equipement personnel fonctionnerait pour l'equipement de corps.

Ce chapitre donne encore l'indication des objets d'equipement attri-
bues k chaque corps en campagne, ce qui facilitera notablement les
travaux d'administration en vue des mobilisations.

Chapitre v. — Chevaux de service.

Les prescriptions reglementaires k l'egard des chevaux de service
sont depuis longlemps reconnues comme insuffisanles; aussi le Conseil

federal en a propose la revision a l'A*ssemblee federale, dejk en
1864. Celte haute autorite n'entra pas en matiere, de sorle que les
inconvenients continuerenl k subsisler.

Le nouveau reglement contient a cet egard un ensemble de
disposilions sur les qualites des chevaux, dispositions basees sur de

longues experiences, et qui sont developpees aux §§ 167 k 170.
Les prescriptions relatives k la fourniture des chevaux s'appuyent

sur les articles de la loi organique. L'indemnite journaliere de cheval
d'officier a ete portee de 4 fr. k 5 fr. L'indemnite de fin de service de

campagne, au lieu de se compter par un certain nombre de rations,
a ete h'xee k 120 francs. Une teile indemnite pour chevaux de trait
n'a pas ele jugee necessaire, vu que la Confederation achele ou loue
ces chevaux.

Les estimations et depreciations, aujourd'hui si epineuses, surtout
ces dernieres, pour l'administration, par les conflits d'interets enlre
la Confederation et les proprietaires de chevaux, seront facilitees par
le projet, qui confie ces Operations ä une commission d'hommes
speciaux, soit de deux veterinaires et d'un commissaire des guerres. En

outre, les corps de troupes auront un representant dans cette
commission pour y faire valoir leurs interets. Pour plus de garantie d'im-
partialite dans les estimations et depreciations les commissions seront
nommees d'avance par le Departement militaire federal pour des places
döterminees, et ensuite de preavis des aulorites cantonales.

Dans les estimations on reserve, en faveur de la Confederation, le
droit de renvoyer, encore pendant les huit jours subsequents, le cheval

qui aurait montre certains defauts ayant echappe k la premiere
expertise. En retour le proprietaire, pendant cinq jours apres la sortie
de service, a un droit de reclamation et de seconde expertise, pour le
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cas ou une maladie inferieure conlractee au service eclatcrait apres la
depreciation.

D'ailleurs le projet s'efforce de procurer un reglement rapide de
toutes les questions d'indemnites. Quand c'est possible la depreciation
meme doit decider definitivement des pretentions du proprietaire.
Quand cela ne se peut, par suite de la nature de la maladie, la
Confederation soigne les chevaux dans ses höpitaux, el 21 jours apres la
premiere depreciation, on procede k une seconde, qui adjuge le cheval

ou k la Confederation ou au proprietaire avec une certaine somme.
Pendant le traitement du cheval malade la Confederation ne paie au
proprietaire que la moitie du loyer.

Ainsi le projet offre le moyen de resoudre promptement toutes les
questions, maintenant si longues et si coüteuses, des depreciations,
sous la reserve, il est vrai, que le proprielaire du cheval ait des
pretentions raisonnables.

Pour la fourniture des chevaux de cavalerie les prescriptions de la
loi organique etaient süffisantes, et l'on n'a eu besoin que de Ies
developper en quelques poinls secondaires.

Une disposition nouvelle est celle du § 178, qui aecorde aux
inslrucleurs, en ce qui concerne la fourniture des chevaux, les meines
avantages qu'k la cavalerie. Pour qui connait les difficultes et les
depenses qu'occasionne l'obligation de se tenir nn cheval en dehors du
service et les prestations qui incombent k un instrueteur comparees ä

celle de la cavalerie, la mesure ne parailra qu'equitable, et l'on con-
viendra que l'achat d'un cheval par amortissements successifs est tout
aussi necessaire ä l'un qu'k l'autre.

Le maximum de la somme d'estimation a ete eleve pour le metlre
en rapport avec les prix acluels. On l'a porte de 1500 a 2000 fr.
pour chevaux de seile, el de 1000 a 1200 fr. pour chevaux de trait.

Enfin le projet renferme encore quelques disposilions sur l'estimation

des chevaux de remonte de cavalerie achetes par la Confederation.

Chapitre VI. — Rapports sur le personnel.

Le sysleme des rapports se base, comme jusqu'ä present, sur l'etat
nominatif k etablir k l'entree au service.

Les rapports periodiques sont egalement comme precedemment :

Le rapport journalier de sortie;
Le rapport d'effectif.
Le premier est surtout une indication des hommes disponibles ; son

but etanl plutöt tactique qu'administratif, il doit ölre fait tres simplement

et brievement. On peut meme se demander s'il n'y aurait pas
lieu de laisser tomber l'indication des non sortants. Ce rapport est
transmis par l'adjudanture et par la voie du service au chef superieur.

Le rapport d'effectif, qui a une importance administrative, doit k

l'avenir etre presente seulement tous les 10 jours, au lieu de 5 jours
comme c'est maintenant le cas; on epargnera ainsi uu grand nombre
d'ecrivailleries.

Le rapport d'effectif resle, de sa nature, tel que le fixe le regle-
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ment de service, mais il appartient au reglement d'administration de
le compleler par quelques dispositions de detail. Une nouvelle
disposilion est celle disant que les hommes k l'höpital qui ne sont pas
rentrös k l'öpoque du second rapport seront portes en diminution au

corps; k cette occasion, l'on supprime ia solde d'höpital pour
n'avoir plus que la solde legale.

Le transferl des le corps k l'höpital et la sorlie des l'höpital au
corps ou k la maison seront regles par des dispositions speciales ou
par l'introduction d'un passeport de malade,

Chapitre VII. — Solde.

Une mention particuliere doil etre faite des dispositions de ce
chapitre sur les indemnitös de voyage.

On sait que, jusqu'ä present, la Confederation n'accordait d'indemnitö
de route qu'k ceux des militaires voyageant isolement, qui se

rendaient dans un cours special, et que les distances etaient ordinairement

complees des le chef-lieu du canlon, le point de rassemblement

habituel.
Mais comme le principe de la concentration pröalable et du licenciement

au chef-lieu du canton n'est plus conforme k la nouvelle loi
mililaire, et que les militaires doivent se rendre directement de leurs
foyers k la place de service, il faut tenir compte de cette circonstance
el donner une indemnite individuelle aux militaires en remplacement
de celle qui precedemment etait accordöe aux cantons pour rassemblement

pröalable et licenciement des corps. Cela donne quelque
extension aux dispositions concernant les indemnitös de route.

La commission avait pense k distinguer, comme c'elait l'usage
jusqu'ici, entre les militaires voyageant isolement et les dötachements.

Cetle distinetion se fonderait sur ce qu'une petite troupe, par
exemple de 3, 5 mililaires, ne peut pas elre Irailöe comme tout un
corps, pour ce qui concerne les elapes, les arrangements de transports,

la solde, les subsistances. Les frais de transport pour le corps
entier sont payes par la Confederation.

Pour les liommes voyageant isolement, le projet distingue entre
ceux appelös k des ecoles speciales et ceux rejoignant leur corps ou
se rendant aux öcoles de recrues. La distinetion se justilie par le fait
que le premier mode de voyage se rapporle aux ecoles centrales, ou
de cadres, ou k divers services extraordinaires, generalement sur de

grandes dislances qui exigent souvent plusieurs jours, landis que le
rassemblement d'unitös de" troupes et d'ecoles de recrues aura lieu la

plupart du temps dans le cercle de la division d'armöe. L'indemnitö
varie en ce que, pour les cours de repelilion et les ecoles de recrues,
les 20 premiers kilomelres parcourus le sont sans aucune indemnite
de route, landis que pour les autres services on aecorde une indemnite

de tant par lieue. Celte indemnilö esl bien süffisante pour
couvrir les frais de route, en l'ajoutant k la journöe de solde qui est

payee k chaque homme au service pour jour d'entree et de sortie.
Afin que les comptables connaissent les dislances d'une localite k

une aulre, on ölaborera un indicateur des distances. On comprend
que celui-ci serait trop volumineux si l'on y meltait chaque com-
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mune; aussi la commission propose de compter Ies distances k daler
du chef-lieu de cercle ou de district fixe par les lois cantonales.

Au § 278, on a prevu la somme d'argent comptant que chaque
corps doit avoir lors d'une levöe generale de troupes, afin de sub-
venir aux premiers besoins. Quoiqu'on ait pourvu, autant qu'il
ötait possible d'avance, k lout ce qui concerne les subsistances, celte
somme n'en montera pas moins k 1,371,200 fr., k savoir :

8 divisions k fr. 167,800 Fr. 1,342,400
Autres troupes » 28,800

Total. Fr. 17371,200
De meme qu'on a fixö, dans le chapitre des rapports, la presentation

du rapport d'effectif tous les dix jours, la solde se ferait seulement

par döcade, les 10, 20 et le dernier du mois. Des essais qui ont
öte faits dans le courant de cette annöe ont montre que ces epoques
ne sont pas trop longues; d'ailleurs, le besoin de toucher la solde
plus tot se fera encore moins sentir avec la subsistance plus abondante

que nous proposons.
Les justifications nominatives de solde seront ötablies dorenavant

tous les deux mois en campagne ou k la fin d'un service. Les paie-
ments dans l'intervalle se fönt contre quittance avec la seule indication
du nombre des jours de service et du nombre des militaires de chaque
grade. Ainsi les öcritures seront reduites ögalement pour la solde au
minimum, tandis que les calculs et les contröles seront facilitös par
la simple multiplicalion par 10.

Les §§ 281 et 282 renferment, en execution des articles 218 et 219
de la loi organique, ies prescriptions necessaires sur la solde d'öcole.
Le sens de l'art. 218 elait de fixer une solde particuliere seulement
pour les ecoles oü l'on appelle exclusivement des officiers et sous-
officiers, non pour les öcoles de recrues, oü les officiers doivent
fonctionner comme instrueteurs.

Les dispositions attribuant: aux officiers k l'ecole d'etat-major 10 fr.,
aux officiers subalternes 8 fr., aux eleves k l'öcole pröparatoire
d'officiers 6 fr., aux sous-officiers et soldats k l'öcole des sous-officiers
4 fr., et un supplöment de solde de 1 fr. d'apres l'art. 219, ces
dispositions nous paraissent öquitables et conformes aux intentions du
legislateur k l'ögard des soldes d'öcole.

Chapitre VII. — Subsistance.

La ration de vivres donnee jusqu'ä prösent k nos soldats se
composait de I 7« b\'re (soit 750 grammes) de pain, et de 5/s de livre
(soit 312,5 grammes) de viande, k quoi s'ajoutait un supplöment de
10 Centimes'par jour et par homme pour legumes, sei et bois.

Abstraclion faite de Ia circonstance que malgre un tel supplöment
de solde l'armee en campagne peut souvent manquer soit de bois,
soit de sei, soit de legume, il est reconnu que la ration actuelle de
pain et de viande ne renferme pas la quantite süffisante d'un des plus
importants aliments, c'est-k-dire d'albumine.

Elle contient:
312,5 grammes de boeuf bouilli, soit 49,30 gr. albumine;
750 j de pain, » 79,20 » »



— 445 —

soit ensemble 128,50 grammes d'albumine, au lieu de 130 grammes
qui, d'apres Moleschott, sont necessaires k la ralion journaliere d'un
travailleur.

Du reste, la necessite d'augmenter la ralion de viande ölait depuis
longtemps reconnue, surtout par les experiences que firent nos troupes
dans des Services d'hiver aux frontieres et dans les montagnes. D'autre
part on a fait remarquer avec droit, dans le sein de la commission de
reforme sanitaire, que notre population, dans sa grande majorite,
n'etait pas habituee k un abondant usage de viande. En consöquence
on a propose de porter la ration de viande non k 500 grammes,
comme on l'avait demande precedemment, mais k 375 grammes, et
en revanche d'ajouter un supplöment de legume qui soit, par un bon
choix, susceptible en meme temps d'augmenter la quantite d'albumine

de la ration totale et de varier salutairement la nourriture du
soldat. De cette fagon nous sommes arrivös k une combinaison de la
ration de viande et de pain avec 150 grammes de legumes secs ou
125 grammes de pätes, ou 200 grammes de riz, ou enfin 500 grammes

de pommes de terre.
En examinant ces diverses combinaisons de rations dans leurs

principaux elements nutritifs, nous obtenons le tableau comparatif
suivant (abslraction faite du sei et de la graisse):

Albumine Carbone

375 grammes de viande donnent 59,25
750 » » pain (ou 660 gr. farine) 79,20 462,0

I. Ainsi la ration viande et pain contient 138,45 462,0
150 grammes pois 32,0 81,0

Ration avec pois 170,45 543,0

II. Ration viande et pain 138,45 462,0
125 grammes pätes 15,0 86,0

Ration avec pätes 153,45 548,0

III. Ration viande et pain 138,45 462,0
200 grammes riz 10,0 166,0

Ration avec riz 148,45 628,0

IV. Ration viande et pain 138,45 462,0
500 grammes pommes de terre. 7,0 117,0

Ration avec pommes de terre 145,45 579,0

D'apres Moleschott, Ia ration normale d'un travailleur doit contenir
130 grammes d'albumine et 404 grammes de carbone. On voit donc
par les chiffres ci-dessus que notre future ration contiendra en tous
cas d'une maniere süffisante les principaux elements nutritifs.

Afin de pouvoir donner un supplöment de subsistances aux troupes
pour le cas de grandes fatigues, les chefs superieurs ont regu des

competences particulieres par les §§ 298, 299, 307 et 308, pour dis-
tributions extraordinaires de lard, fromage et vin.

Dans l'interet soit de la sante de la troupe, soit de la diseipline,
on a retranche l'eau-de-vie des moyens officiels de nourriture.
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La ration extraordinaire proposee ("ration de nöcessitö) comprend,

d'apres l'article 317 :

150 gr. de viande fumee, contenant environ 20,0 gr. d'alb. — carb.
500 » biscuit, » » 78,0 » » 367,0 »

100 » pois (ou bien) » » j 21,0 » » 54,2 »

130 » riz, » » 7,5 » » 124,8 »

Total 119,8 gr. d'alb. 421,2 carb.
ou bien 105,5 » » 491,8 »

Cela donne, en proportion du poids total de 700 k 750 grammes,
une ration tres nourrissante. (A suivre.)

—?>„<?—

Le Döpartement mililaire federal aux autorites militaires des canlons

:

La plupart des corps de troupes ayant ete organisös, le Conseil federal a decidö,
dans sa seance du 8 courant et en s'en referant au § 41 de l'ordonnance du 31

mars dernier : d'autoriser le Departement mililaire ä faire entrer en vigueur la

nouvelle formation des corps, des Ie 8 novembre 1875.
En vous commnniquant ce qui precede, nous avons l'honneur de vous informer

que la formation des corps, suivanl les anciens contröles, esl abrogöe depuis cette

epoque.
Le chef du deparlement militaire federal,

Welti.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

En date du 8 novembre couranl, sur ia proposition du Departemenl miiilaire,
le Conseil federal a adopte un reglement sur la formation des corps de troupes de
landwehr. L'etablissement des contröles de ces corps devra elre termine ä fin
fevrier prochain, el Pinfanterie devra, pendant un jour seulement, paraitre par
compagnies sur les places de rassemblement, au mois de mars, pour elre soumise
ä la revue, et au mois d'avril pour recevoir les effets d'equipement et d'armement.

En revanche, les armes speciales ne seront appelees par detachemenls dans le
möme but qu'une fois, mais la duree du rassemblement pourra etre, en cas de

necessite, etendue ä deux jours.
En vertu de la loi militaire, il ne sera delivre, si l'inspection ne dure qu'un

jour, ni solde, ni subsislance ; le contraire aura lieu si cette inspection est
prolongöe jusqu'au deuxieme jour. Enfin, sont aussi applicables ä ia landwehr les

dispositions generales publikes le 25 aotit dernier relalivement a la nouvelle
formation des corps de Iroupes.

Les revues de l'artillerie de landwehr devanl avoir lieu dans le mois de decembre,

le Conseil federal, sur la proposilion de son Departement mililaire, a arröle ce
qui suit en date du 10 novembre 1875 :

1° Les 8 balleries de campagne de landwehr, que les canlons doivenl fournir
conformement ä l'art. 3b de l'organisation mililaire, sont reparties aux divisions
comme suit :

Ire division, batlerie de Vaud ;
IIe » » » Soleure;

IIIC » i) » Berne,
IVe » » -> Lucerne;
Ve » » » Argovie;
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